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REUNIR-AF, réseau national pour 
l’agroforesterie:

Projet MCDR 2018 - 2021

Présentation du projet
Zooms sur les actions

Journée A2RC
29/01/2019

Contact: 
lea.lemoine@apca.chambagri.fr

Le concours des pratiques d’agroforesterie est inscrit dans le projet REUNIR-AF, financé par le RRN

REUNIR-AF 2018-2021:
Réseau National pour l’Agroforesterie

Accompagner la création d’un dispositif 
d’animation national et régional pour un 
concours des pratiques d’agroforesterie 

(25%)

Quels sont les objectifs principaux du Quels sont les objectifs principaux du Quels sont les objectifs principaux du Quels sont les objectifs principaux du réseau ? réseau ? réseau ? réseau ? 

Favoriser l’intégration des systèmes agroforestiers dans 
les politiques agricoles et dans les politiques 

d’aménagement (accompagnement, suivi et analyse de la 

mise en œuvre) ) ) ) (75%)

Projet piloté 
par l’APCA

En cours / à venir...

• Annonce des nouveaux référents régionaux et binômes 
(fin janvier 2019)

• Lancement en cours d’une enquête auprès 
d’agriculteurs/techniciens/conseillers sur la prise en 
compte de l’arbre dans la PAC 

• Jury national du concours des pratiques  d’Agroforesterie 
(fin février)  et remise des prix aux lauréats (le 28 février 
au SIA)

Structurer, animer, coordonner, capitaliser, mutualiser, 

partager, transférer
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Le concours des pratiques d’agroforesterie est inscrit dans le projet REUNIR-AF, financé par le RRN

REUNIR-AF 2018-2021:
Réseau National pour l’Agroforesterie

Projet piloté 
par l’APCA

Structurer, animer, coordonner, capitaliser, mutualiser, 

partager, transférer

Le concours des pratiques d’agroforesterie est inscrit dans le projet REUNIR-AF, financé par le RRN

REUNIR-AF: 
Missions des référents régionaux

• Assurer le lien avec les pouvoirs publics et être des interlocuteurs privilégiés des 
autorités de gestion des PDR, des DRAAF, DDTM, DREAL et des Réseaux Ruraux 
Régionaux (RRR)

• Assurer la transmission d’information (descendante et remontante) sur la prise en 
compte des systèmes agroforestiers dans les politiques publiques

• Continuer et amplifier les travaux menés pour l’accompagnement de la mise en œuvre 
des Programme de développement ruraux régionaux (PDRR) et des autres mesures de 
soutien public es systèmes agroforestiers 

• Participer à un réseau trans-régional dans un objectif de mutualisation des expertises et 
de croisement des expériences d’une région à l’autre sur les politiques publiques de 
l’agroforesterie

• Assurer l’animation régionale du Concours des Pratiques d’Agroforesterie.
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Le concours des pratiques d’agroforesterie est inscrit dans le projet REUNIR-AF, financé par le RRN

REUNIR-AF 2018-2021:
Réseau National pour l’Agroforesterie

Structurer, animer, coordonner, capitaliser, mutualiser, 

partager, transférer

En cours / à venir...

• Animation régionale: 

Annonce des nouveaux référents régionaux et binômes (fin janvier 
2019)

• Systèmes AF et politique agricole: 
Lancement en cours d’une enquête auprès 
d’agriculteurs/techniciens/conseillers sur la prise en compte de l’arbre 
dans la PAC 

• Concours des pratiques d’Agroforesterie:
Jury national du concours (fin février)  et remise des prix aux lauréats 
(le 28 février au SIA)

Le concours des pratiques d’agroforesterie est inscrit dans le projet REUNIR-AF, financé par le RRN

REUNIR-AF 2018-2021:
Réseau National pour l’Agroforesterie

Zoom sur les cadres juridiques et 
réglementaires

Etat des lieux et contextualisation de « l’enquête 
REUNIR »
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Le concours des pratiques d’agroforesterie est inscrit dans le projet REUNIR-AF, financé par le RRN

1ère étape: étude d’opportunité et freins 
juridiques...

• AGROFORESTERIE ET STATUT DU FERMAGE:

70% de la SAU est en fermage -> quelles conséquences pour l’installation/ la valorisation des 
systèmes agroforestiers?

Le fermier peut-il implanter librement ou non des 

arbres ou des haies sur les parcelles exploitées ? 

Le bailleur peut-il planter sur un fonds déjà loué ?

Quel sera le sort de la propriété 

des arbres une fois implantés ? 

Un document a été réalisé par un groupe de travail piloté par le MAA (composé d’acteurs 
compétents sur les sujets juridiques, réglementaires et agroforestiers) afin de répondre à ces 
questions et proposer des solutions...

« Agroforesterie et statut du fermage. Appui à la compréhension et recommandations pour la 

rédaction des baux ruraux ». Septembre 2018 

Le concours des pratiques d’agroforesterie est inscrit dans le projet REUNIR-AF, financé par le RRN

Guide
« Agroforesterie et statut du fermage » 

Cas où la parcelle est 
déjà plantée...

Cas où l’intention de 
planter se manifeste 

au moment de la 
conclusion du bail...

Cas où l’intention de 
planter se manifeste 

en cours de bail...

Propositions de 
solutions et 

préconisations...
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Mesure 8.2 Caractéristiques principales moyennes

Taux d’aides De 30 à 80 %

Bénéficiaires directs Propriétaires, collectivités, agriculteurs

Dépense éligible

Les couts d'installation et /ou les couts 

d'entretien sous forme d’ une prime 

annuelle par hectare pendant une 

période maximale de cinq ans.

Conditions

Terres agricoles et non agricoles. 

Les espèces plantées sont adaptées aux 

conditions environnementales et 

climatiques de la zone et satisfont à des 

exigences environnementales minimales. 
Enjeux retenus par les régions ...

• Continuité écologique ou préservation de la qualité de 

l’eau,

• L’adhésion a une démarche territoriale,

• L’installation de nouveaux agriculteurs,

• La contribution a la préservation de la biodiversité 

notamment par la diversité des essences choisies,

• L’approche environnementale et paysagère du projet,

• L’agriculture biologique.

2ème étape: Elaboration du plan de financement
Mesure 8.2 – Installation et entretien de systèmes agroforestiers 

intraparcellaires

Carte des régions 
ayant ouvert 

INITIALEMENT la 
mesure 8.2 au 
démarrage...

(avant réforme T)

2ème étape: Elaboration du plan de financement
Mesure 8.2 – Bilan 2015- 2018

• 23 départements
• 206 demandes

• 70 dossiers payés à ce jour 
(1/3 des demandes)

• 317 540 € de paiements à ce 
jour (4536 € /demande en 
moyenne)

6 Régions concernées:
Pays de la Loire, Occitanie, Hauts 
de France, Normandie , 
Nouvelle-Aquitaine et Auvergne 
Rhône-Alpes...

Et les autres?
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Quelles autres sources de financement pour 
financer son projet de plantation? 

(tout type de système agroforestier)

Pilier 2 de la PAC
Dispositifs PDR

- Mesure 8.2 
(intraparcellaire)

- Mesure 4.4 (haie...)

Appels à projets régionaux 
ou départementaux 

(hors PDR)

Exemples: 
Languedoc-Roussillon,  
Nouvelle-Aquitaine...

Appels à projets privés

Exemples:

- Fondation Yves Rocher 
(Plantons! – programme de 
plantation d’arbres 
champêtre)

- Concours « Arbres 
d’avenir » (AccorHotels, 
Fermes d’avenir et Pur 
Projet)

Année Nombre de projets Hectares Montants d’aides

2017 37 309 115 086 €

2018 23 194 69382 €

Zoom sur l’AAP Nouvelle-Aquitaine

Dispositifs de financement, prise en compte 
des systèmes agroforestiers dans la PAC...
Quelles pistes d’amélioration?

CONSTATS...

- Dispositifs de financement 
(pilier 2):
Peu de dossiers, une disparité 
certaine entre régions 
-> Quels freins? Quels blocages? 

- Autres aspects réglementaires:
Des points bloquants  identifiés 
également dans le premier pilier...

Groupe de travail de REUNIR-AF

Une enquête en cours/ à venir auprès d’agriculteurs 
et techniciens (menée par Agroof):

• Questionnaire semi-ouvert 
• Objectif de 150 enquêtes environ sur toute la France
• Aspects réglementaires et financiers de la PAC (plus 

large que les dispositifs de financement uniquement)

� Synthèse et analyse des retours (webinaire 
début mars)

� Objectif: pistes de proposition pour une 
amélioration de la prise en compte des 
systèmes agroforestiers dans la PAC 2020
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REUNIR-AF 2018-2021:
RÉSEAU NATIONAL POUR L’AGROFORESTERIE

Et sinon, les évènements du réseau à venir:

• Annonce des nouveaux référents: fin janvier

• Démarrage de la nouvelle période avec les binômes 

de référents: mars 2019

• Séminaire de printemps: 24, 25 avril en Centre Val 

de Loire (?)

Agroforesterie:
Cadre juridique, PAC et dispositifs de financement...

Synthèse

Monter un projet agroforestier...
Quels outils d’accompagnement? Quels dispositifs?

1- Etude d’opportunité
Des questions sur le statut du fermage?
-> Guide « Agroforesterie et statut du fermage »
Septembre 2017

D’autres questionnements ?
-> Des conseillers pour vous accompagner (voir tableau ci-après)

2- Dispositifs de financement
Mesures PAC
AAP régionaux
AAP privés...

Quelles sont les limites du cadre actuel?
-> Des travaux en cours (REUNIR-AF) pour identifier des pistes d’amélioration de la 

prise en compte des systèmes agroforestiers dans la future  PAC et dans les politiques 
publiques



08/02/2019

8

Merci de votre attention

Région Référent régional Organisme du référent

Auvergne Rhônes Alpes

Sylvie Monier

haies.foret.ara@outlook.fr Mission Haies Auvergne

Bourgogne-Franche-Comté

Etienne Bourgy

etienne.bourgy@nievre.chambagri.fr CA de la Nièvre

Centre Val de Loire

Xavier Kasper

xavier.kasper@loir-et-cher.chambagri.fr CA du Loir et Cher

Corse

Carole Anziani

Carole.anziani@oec.fr OEC

Grand Est

Patrick Cochard

patrick.cochard@aube.chambagri.fr CA de l'Aube

Hauts-de-France

Régis Wartelle

r.wartelle@hautsdefrance.fr CA des Hauts de France

Normandie

Eddy Cléran

eddy.cleran@normandie.chambagri.fr CA de Normandie

Nouvelle Aquitaine

Eric Cirou

eric.cirou@charente-maritime.chambagri.fr CA de Charente-Maritime

Occitanie

Bruno Sirven

b.sirven@ap32.fr Afahc-Occitanie - AP32

Pays de la Loire

Jean-Charles Vicet

jean-charles.vicet@pl.chambagri.fr CA des Pays-de-la-Loire

Provence Alpes Côte d'Azur

Florian Carlet

florian.carlet@civampaca.org CIVAM PACA

Liste des contacts des référents régionaux de REUNIR-AF Contacts nationaux

Chambres d’agriculture France (APCA): 
lea.lemoine@apca.chambagri.fr

Afac-Agroforesteries (co-pilote de REUNIR):
baptiste.sanson@afac-agroforesteries.fr


